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attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouvernement lui en confie 
le mandat, Investissement Québec doit accorder et admi-
nistrer l’aide financière ponctuelle qu’il détermine pour la 
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du développe-
ment économique est affecté à l’administration et au ver-
sement de toute aide financière prévue par un programme 
élaboré ou désigné par le gouvernement et de toute aide 
financière accordée par Investissement Québec dans l’exé-
cution d’un mandat que le gouvernement lui confie, ainsi 
qu’à l’exécution des autres mandats que le gouvernement 
confie à Investissement Québec;

attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de 
cette Loi prévoit notamment que le gouvernement déter-
mine les autres sommes, engagées dans l’exécution des 
mandats qu’il confie à la société, qui peuvent être portées 
au débit du Fonds du développement économique par cette 
dernière;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière sous 
forme de prêt d’un montant maximal de 1 950 000 $ à 
Restaurant Sagamité, pour son projet de reconstruction 
et d’agrandissement à la suite d’un incendie, selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Tourisme et du ministre de  
l’Économie et de l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière sous forme de prêt d’un mon-
tant maximal de 1 950 000 $ à Restaurant Sagamité, pour 
son projet de reconstruction et d’agrandissement à la 
suite d’un incendie, selon des conditions et des modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transactions;

qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interven-
tions relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1240-2020, 18 novembre 2020
ConCernant la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société des 
Traversiers du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec  
(chapitre S-14) la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf membres, dont le pré-
sident du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 6 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président de 
celui-ci et le président-directeur général, en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi les 
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 
de cette loi toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée suivant les règles de nomina-
tion prévues à leur égard;
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attendu qu’en vertu du décret numéro 554-2015 du 
17 juin 2015 madame Annie Fournier a été nommée de 
nouveau membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société des Traversiers du Québec, qu’elle a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que madame Chantal Gagné, présidente-directrice 
générale et consultante, OGECA Groupe Conseil inc., soit 
nommée membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Société des Traversiers du Québec pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Annie Fournier;

que madame Chantal Gagné soit remboursée des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions, conformément aux Règles sur les frais de 
déplacements des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73614

Gouvernement du Québec

Décret 1241-2020, 18 novembre 2020
ConCernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du Tribunal administratif du travail

attendu que le premier alinéa de l’article 58 de la 
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre du 
Tribunal est renouvelé pour cinq ans;

attendu que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

attendu que conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées membres du 
Tribunal administratif du travail et sur celle de renou-
vellement du mandat de ces membres (chapitre T-15.1,  
r. 1), le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
madame Mylène Alder comme membre du Tribunal admi-
nistratif du travail;

attendu que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis sa recommandation au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
madame Mylène Alder comme membre du Tribunal admi-
nistratif du travail;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

que madame Mylène Alder soit nommée de nouveau 
membre du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat de cinq ans à compter du 16 février 2021;

que madame Mylène Alder continue de bénéficier des 
conditions de travail prévues au Règlement sur la rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du travail (chapitre T-15.1, r. 2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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